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OBJECTIFS DE LA SOIRÉE

• S’initier aux concepts et au vocabulaire associé

• Faire l’historique depuis 1998

• Se construire une vision intégrée des trois concepts

• Examiner le rôle du parent au conseil d’établissement



Concepts et vocabulaire associé
• Mission

• Valeurs 

• Orientations

• Objectifs 

• Moyens 

• Indicateurs 

• Résultats

• Gestion axée sur les résultats (GAR) ou 
gestion de la performance

• Plan stratégique (MELS ou CS)

ex. Instruire

ex. Équité

ex. Amélioration de la réussite en français

ex. Augmenter d’ici 1 an de 2 % le taux de réussite à 
l’épreuve de français écrit de 5e secondaire

ex. Mettre en place une structure d’accompagnement des 
enseignants basée sur l’analyse des résultats des 
épreuves de l’année antérieure

ex. Taux de réussite en français écriture de 5e secondaire

ex. Taux de réussite en français écriture de 5e secondaire 
de 84,5 %



Historique
• Depuis 1998

• Projet éducatif (Loi sur l’instruction publique (LIP) articles 36, 36.1 et 37)

36. L'école est un établissement d'enseignement destiné à dispenser aux personnes visées à
l'article 1 les services éducatifs prévus par la présente loi et le régime pédagogique établi par
le gouvernement en vertu de l'article 447 et à collaborer au développement social et culturel
de la communauté. Elle doit, notamment, faciliter le cheminement spirituel de l'élève afin de
favoriser son épanouissement.

Elle a pour mission, dans le respect du principe de l'égalité des chances, d'instruire, de
socialiser et de qualifier les élèves, tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir un
parcours scolaire.

Elle réalise cette mission dans le cadre d'un projet éducatif mis en oeuvre par un plan de
réussite.

1988, c. 84, a. 36; 1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 19; 2002, c. 63, a. 2.

36.1. Le projet éducatif est élaboré, réalisé et évalué périodiquement avec la participation des
élèves, des parents, du directeur de l'école, des enseignants, des autres membres du
personnel de l'école, des représentants de la communauté et de la commission scolaire.

2002, c. 63, a. 3.



Historique

• Projet éducatif (LIP articles 36, 36.1 et 37) – suite

37. Le projet éducatif de l'école contient les orientations propres à l'école et les objectifs pour
améliorer la réussite des élèves. Il peut inclure des actions pour valoriser ces orientations et les
intégrer dans la vie de l'école.

Ces orientations et ces objectifs visent l'application, l'adaptation et l'enrichissement du cadre
national défini par la loi, le régime pédagogique et les programmes d'études établis par le
ministre.

Le projet éducatif de l'école doit respecter la liberté de conscience et de religion des élèves,
des parents et des membres du personnel de l'école.

1988, c. 84, a. 37; 1997, c. 96, a. 13; 2000, c. 24, a. 20; 2002, c. 63, a. 4.



Historique

• Depuis 2002 (F. Legault)
• Plan de réussite (LIP article 37.1)

• Exemple

37.1 Le plan de réussite de l'école est établi en tenant compte du plan stratégique de la 
commission scolaire et comporte:

1° les moyens à prendre en fonction des orientations et des objectifs du projet éducatif 
notamment les modalités relatives à l'encadrement des élèves;

2° les modes d'évaluation de la réalisation du plan de réussite.

Révision et actualisation.
Le plan de réussite est révisé annuellement et, le cas échéant, il est actualisé.

2002, c. 63, a. 5; 2008, c. 29, a. 1.















Historique
• Depuis 2008 (M. Courchesne)
• Convention de gestion et de réussite éducative (LIP article 209.2 et 96.24)

209.2 La commission scolaire et le directeur de chacun de ses établissements conviennent annuellement,
dans le cadre d'une convention de gestion et de réussite éducative, des mesures requises pour
assurer l'atteinte des buts fixés et des objectifs mesurables prévus à la convention de partenariat
conclue entre la commission scolaire et le ministre.

Approbation.
Un projet de la convention de gestion et de réussite éducative doit être soumis pour approbation au
conseil d'établissement après consultation du personnel de l'établissement.

Contenu.
La convention de gestion et de réussite éducative est établie en tenant compte du plan de réussite
de l'établissement et de sa situation particulière. Elle porte notamment sur les éléments suivants:

1° les modalités de la contribution de l'établissement;

2° les ressources que la commission scolaire alloue spécifiquement à l'établissement pour lui
permettre d'atteindre les buts fixés et les objectifs mesurables prévus;

3° les mesures de soutien et d'accompagnement mises à la disposition de l'établissement;

4° les mécanismes de suivi et de reddition de compte mis en place par l'établissement.

2008, c. 29, a. 25.



Historique

• Exemple

96.24 Le directeur de l'école prépare le budget annuel de l'école, le soumet au conseil d'établissement
pour adoption, en assure l'administration et en rend compte au conseil d'établissement.

Dépenses et ressources.
Le budget maintient l'équilibre entre, d'une part, les dépenses et, d'autre part, les ressources
financières allouées à l'école par la commission scolaire et les autres revenus qui lui sont propres.

Crédits distincts.
Le budget approuvé de l'école constitue des crédits distincts au sein du budget de la commission
scolaire et les dépenses pour cette école sont imputées à ces crédits.

Surplus.
À la fin de chaque exercice financier, les surplus de l'école, le cas échéant, deviennent ceux de la
commission scolaire. Toutefois, ces surplus doivent être portés aux crédits de l'école pour
l'exercice financier suivant lorsque la convention de gestion et de réussite éducative conclue en
application de l'article 209.2 y pourvoit.

Fermeture de l'école.
En cas de fermeture de l'école, les surplus et les fonds de celle-ci, le cas échéant, deviennent ceux
de la commission scolaire.

1997, c. 96, a. 13; 2008, c. 29, a. 5.
.





























Historique

Donc…

1998 Projet éducatif (valeurs, orientations, objectifs)

+

2002 Plan de réussite (accent sur les actions, les moyens et un suivi)

+

2008 Convention de gestion et de réussite éducative (buts fixés par la
ministre, actions plus ciblées, objectifs à convenir entre
établissement et commission scolaire, autres aspects notamment le
surplus)



Historique

• Projet éducatif (le cadre : la LIP)

• Plan de réussite (le cadre : la LIP)

• Convention de gestion et de réussite éducative (les cadres : la LIP,
un cadre commission scolaire et des canevas spécifiques pour le
primaire, le secondaire, la formation générale des adultes et la
formation professionnelle)



Vision intégrée

• 2 ou 3 documents : ‐ Projet éducatif
‐ Plan de réussite
‐ Convention de gestion et de réussite éducative
mais avec liens de cohérence

ou

• 1 document intégré : exemple d’une autre commission scolaire

• Perspective d’avenir

Souvent réunis



Rôle du parent au conseil d’établissement

• LIP (articles 64, 71, 75, 83, 89.1)

64. Toute décision du conseil d'établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves.

1988, c. 84, a. 64; 1997, c. 96, a. 13.

71. Les membres du conseil d'établissement doivent agir dans les limites des fonctions et
pouvoirs qui leur sont conférés, avec soin, prudence et diligence comme le ferait en
pareilles circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans l'intérêt
de l'école, des élèves, des parents, des membres du personnel et de la communauté.

1988, c. 84, a. 71; 1997, c. 96, a. 13.

75. Le conseil d'établissement approuve le plan de réussite de l'école et son actualisation
proposés par le directeur de l'école.

1988, c. 84, a. 75; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 7.



Rôle du parent au conseil d’établissement
• LIP (articles 64, 71, 75, 83, 89.1) ‐ suite

83. Le conseil d'établissement informe annuellement les parents ainsi que la communauté que
dessert l'école des services qu'elle offre et leur rend compte de leur qualité.

Projet éducatif et plan de réussite.
Il rend publics le projet éducatif et le plan de réussite de l'école.

Évaluation.
Il rend compte annuellement de l'évaluation de la réalisation du plan de réussite.

Document.
Un document expliquant le projet éducatif et faisant état de l'évaluation de la réalisation du
plan de réussite est distribué aux parents et aux membres du personnel de l'école. Le
conseil d'établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et
accessible.

1988, c. 84, a. 83; 1997, c. 96, a. 13; 2002, c. 63, a. 8.

89.1. Les parents du conseil d'établissement peuvent consulter les parents de l'école sur tout
sujet relié aux services éducatifs, notamment sur le bulletin et sur les autres modalités de
communication ayant pour but de renseigner les parents sur le cheminement scolaire de
leur enfant, proposées en vertu de l'article 96.15.

2006, c. 51, a. 89.



An 2 de la Convention de gestion 
et de réussite éducative

• 59 / 59 à l’an 1

• Quelques situations plus difficiles

• Résistance face à la GAR

• Perspective de continuité pour 2012‐2013 et suivantes



QUESTIONS


